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sur semaine, ainsi qu'aux sci-vicos ot ciiteri-cnionls, il ne faut, pas

admettre plus de 2 cliaulres, à moins que le particulier (]ui paye

pour leur assistance n'en demande \ui [»lus grand nombre
;

253. 1'2'>. Aux sépultures d'enfants, il ne faut pas admettre plus

de deux clercs, à moins qu'il n'en faille un troisième pour porter

le hénitier, ni plus de cinq aux sépultnres ou services d'adultes,

ni plus de quatre pour une grand'messe sur semaine, qu'autant

que ceux qui paient le demandiM'.t ; l'assistance demandée dcîs Prê-

tres ou autres ecclésiastiques doit rapporter à chacun d'eux vingt

centins
;

254. 13". Lorsque de vrais diacres et sous.diacres servent au^c

services en dalmatique et tunique, ils ont droit chacun à vingt-

cinq cerdi'''^ et la fabrique doit aussi recevoir la mémo sommî
pourl'u'^ ^ 'S ornements ; avec la permission de l' Evoque dio-

césain, t, .../;-h,}s ecclésiastiques peuvent remplacer ces diacres,

et sous-diacres, mais des laï(iues ne peuvent être admis à l'autel

avec ces orne -«ent 'Rituel.)

255. 14". Lorsquiiue personne meurt dans une paroisse et doit

être enterrée dans une autre, ou paie à la première paroisse les

droits alloués pour la sépulture la plus simple
;
(Ord Syn.)

256. 15". Le Curé, dans la paroisse du([uel on enterre une per-

sonne morte dans une autre p'iroisse, perçoit les mûmes droits

que si cette personne était morte dans sa paroisse ; mais si cette

personne n'est pas de sa paroisse, il ne pout procéder à la sépul-

ture qu'après s'être assuré qu'on a payé, dans la paroisse du
décès, les droits de la fibrique et du Curé, ce qui se prouve au
moyen d'un certificat ou reçu de ce Curé

;
(Ord. Syn.)

257. 16". Il n'est rien dû aux pa;-oisses et Curés des paroisses

dans lesquelles ou passe pour faire un enlorrement ailleurs
;

(Ord. Syn.)

258. 17o Afin de prévenir toute erreur au sujet des différents

articles d'un tarif approuvé ponr une paroisse, une copie doit en
être insérée dans le livre des délibérations de la paroisse

;

253. 18". S'il n'existe pas de tarif en bonne forme, il doit en
ôtre demandé un à l'Evèipie. (Rituel do Qnébec.)

260. Le tarif particulier du Curé, Desservant ou Missionnaire,
est comme suit :


